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Chapitre	3	:	Le	litige		 -	 Thème	2	:	Comment	le	droit	permet-il	de	régler	un	litige	?	
	

þ Extrait	du	programme	:		
	

	 	
	

Nous	mènerons	l’étude	de	ce	chapitre	à	partir	de	la	ressource	vidéo	«	Le	litige	en	droit	»	
que	vous	pourrez	retrouver	sur	les	plateformes	suivantes	:	

YouTube	(QR	code	ci-dessous)	

	
	
	

& Introduction	au	chapitre	
	
Etape	n°1	:	Je	fais	le	lien	entre	ce	que	je	sais	(thème	1)	et	ce	que	je	suis	en	train	de	découvrir	
	
Après	avoir	visionné	avec	votre	professeur	la	vidéo	«	le	litige	en	droit	»,	procéder	à	la	qualification	juridique	des	
faits.	
Pour	qualifier	les	faits,	vous	disposez	d’une	vidéo	explicative	:	
	
http://ecogest-apprendredifferemment.com/comment-resoudre-un-cas-pratique-en-droit-video/	
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1. Le	différend	qui	oppose	Anne-Marie	au	propriétaire	de	la	première	partie	du	chemin,	Peter,	peut-il	se	

régler	par	la	force	?	
	
Il	est	 interdit	de	régler	 les	différends	par	 la	force.	Ce	mode	de	règlement	des	conflits	est	 incompatible	avec	
notre	conception	d’une	société	de	droit.	D’ailleurs,	les	personnes	qui	se	livrent	à	de	telles	pratiques	encourent	
des	sanctions.	(Aspiration	à	une	société	dont	les	relations	sont	pacifiques	d’où	la	mise	en	place	de	règle	de	droit	
visant	à	sanctionner	les	comportements	contraires)	
	

2. Quel	est	l’intérêt	d’avoir	recours	aux	règles	de	droit	pour	régler	les	conflits	entre	les	personnes	?	
	
Avoir	recours	aux	règles	de	droit	pour	régler	les	conflits	entre	les	personnes	permet	de	les	dédramatiser,	de	
pacifier	les	relations,	de	calmer	les	esprits	pour	aboutir	à	une	issue	conforme	aux	dites	règles	(Que	dit	le	Droit	
concernant	nos	droits	?	(Droit	objectif/Droit	subjectif)	
	
	

3. Anne-Marie	peut-elle	«	se	faire	justice	soi-même	»	?		
	
Personne	n’est	autorisé	à	se	faire	justice	soi-même,	le	monopole	de	la	justice	est	confié	à	l’État.	
	
	

4. Peut-on	se	contenter	d’affirmer	que	l’on	est	dans	son	bon	droit	pour	être	cru	sur	parole	?	
	
Il	ne	suffit	pas	d’affirmer	être	dans	son	bon	droit	pour	être	cru	sur	parole	car	n’importe	qui	pourrait	prétendre	
n’importe	quoi.	Il	convient,	en	cas	de	litige,	de	prouver	que	ce	que	l’on	prétend	est	justifié.	
	
	
	

& Le	litige		
	
Etape	n°2	:	Je	découvre	la	notion	de	litige		
	

C Du	conflit	au	litige	
	

	
	

1. Dans	la	vidéo	«	Le	litige	en	droit	»,	existe-t-il	un	conflit	entre	Anne-Marie	et	Peter	?	Si	oui,	expliquez-
le.	

	



Droit	–	T2	–	Chapitre	3	 1STMG	 Novembre	2019	

Florent	LEYDIER,	professeur	en	économie	gestion	 3	

Oui,	il	existe	bien	un	conflit	entre	AM	et	Peter.	Ce	conflit	porte	sur	un	droit	de	passage.	En	effet,	une	partie	du	
chemin	qui	permet	à	AM	de	se	rendre	chez	elle	ne	lui	appartient	pas.	Peter	a	décidé	de	clôturer	ce	passage	et	
AM	ne	peut	donc	plus	rentrer	chez	elle.	
	
	
Complément	d’informations	(mieux	comprendre)	:	
	

	
	
	

2. Tenter	de	donner	une	définition	du	conflit	en	droit	en	utilisant	les	mots	suivants	:	différend	;	différence	
d’opinions	ou	d’intérêts.	Donner	un	autre	exemple	de	conflit.	

	
Un	conflit	est	un	différend	qui	oppose	deux	ou	plusieurs	personnes	et	qui	porte	sur	une	divergence	d’opinion	
ou	d’intérêt.	
Exemple	de	conflit	:	Vous	ne	payez	pas	votre	salarié	car	il	a	mal	fait	son	travail.	
	
	
	

3. Qualifiez	juridiquement	les	faits.	
	
Anne-Marie,	personne	physique	propriétaire	est	en	conflit	avec	Peter,	personne	physique,	propriétaire	au	sujet	
d’un	 droit	 de	 passage.	 AM	 à	 l’habitude	 de	 se	 rendre	 chez	 elle	 en	 empruntant	 un	 chemin	 dont	 une	 partie	
appartient	à	Peter.	
	
	

4. Si	le	différend	qui	oppose	Anne-Marie	à	Peter	ne	se	règle	pas	entre	eux,	que	devra	entreprendre	Anne-
Marie	pour	faire	reconnaître	son	droit	?	

	
Si	le	différend	ne	se	règle	pas,	AM	devra	entreprendre	une	action	en	justice	pour	faire	valoir	son	droit.	
	
	

5. Comment	Anne-Marie	peux-t-elle	formuler	son	problème	en	termes	juridiques	?	
	
Existe-t-il	un	droit	de	passage	?	
AM	peut-elle	utiliser	un	chemin	dont	la	propriété	n’est	pas	la	sienne	?		
	
	
Le	litige	:	
	
	
	
	



Droit	–	T2	–	Chapitre	3	 1STMG	 Novembre	2019	

Florent	LEYDIER,	professeur	en	économie	gestion	 4	

C Les	éléments	du	litige		
	

	
	
1.	Anne-Marie	souhaite	ester	en	justice	car	il	lui	semble	que	Peter	a	porté	atteinte	à	ses	…	
	
Droits	
	
2.	Que	devra	démontrer	Anne-Marie	si	elle	saisit	la	justice	?	
	
Elle	devra	démontrer	que	Peter	a	porté	atteinte	a	un	ou	plusieurs	de	ses	droits.	Plus	précisément,	elle	devra	
démontrer	qu’elle	a	le	droit	d’emprunter	le	chemin	qui	lui	permet	de	rentrer	chez	elle.	
	
	
3.	Selon	vous,	lors	d’un	procès	Peter	aura-t-il	les	mêmes	arguments	que	Anne-Marie	?	
	
Non,	 chaque	 partie	 possède	 ses	 propres	 arguments	 et	 généralement	 ces	 derniers	 sont	 contraires.	 Les	
arguments	des	parties	sont	appelés	les	prétentions.		
	
	
4.	Comment	appelle-t-on	en	droit	les	éléments	permettant	d’appuyer	nos	prétentions	?	Sur	quoi	reposent-
ils	?	
	
Pour	appuyer	nos	prétentions,	le	Droit	nous	incite	à	utiliser	des	preuves.	Chaque	prétention	devra	être	prouvé.	
Les	preuves	reposent	sur	des	éléments	de	faits	que	la	partie	doit	rattacher	à	une	règle	de	droit.	
Exemple	 :	monsieur	X	 est	 rentré	 sur	ma	propriété	 ce	dimanche	matin.	Ma	 caméra	de	 vidéosurveillance	en	
apporte	la	preuve.	Il	s’agit	donc	d’une	atteinte	aux	droits	d’autrui.	
	
	
	
5.	Lors	d’un	procès,	comment	appelle-t-on	les	personnes	opposées	par	un	litige	?	
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Schéma/Synthèse	–	Cours	sur	le	litige	

	

	
	
	

Conflit

Divergence	d’intérêt/	d’opinion

Qualification	
juridique	des	faits

Formulation	du	
problème	juridique

Litige

Parties	lors	d’un	procès

Implique	des

Qui	ont	des	prétentions

Prétentions	reposant	
sur	des	règles	de	droit

Demandeur/Défendeur

Arguments	qui	s’appuient	sur	
des	preuves

Toute	preuve	doit	être	en	
cohérence	avec	les	règles	de	

droit

A	retenir	:
Un	conflit	peut	être	qualifié	de	litige	si	la	personne	
qualifie	juridiquement	les	faits	et	formule	un	ou	
plusieurs	problèmes	juridiques.
Ex:	Anne-Marie	est	en	conflit	avec	Peter.	Cela	
deviendra	un	litige	si	elle	arrive	à	qualifier	les	faits	
juridiquement	et	à	formuler	le	problème	(Je	ne	peux	
pas	me	rendre	à	mon	domicile	car	le	chemin	me	
permettant	de	m’y	rendre	appartient	en	partie	à	
Peter).

Un	litige	oppose	des	partie	lors	d’un	procès.	La	partie	
qui	agit	en	justice	est	appelée	demandeur	et	celle	qui	
est	assignée	en	justice	défendeur.
Chaque	partie	a	des	prétentions	càd des	arguments	
fondées	des	preuves.
Les	preuves	constituent	un	moyen	permettant	de	
démontrer	le	respect	(ou	non	respect)	d’une	règle	de	
droit.

Tout	litige	ne	peut	être	résolu	que	par	l’application	
d’une	règle	de	droit.

Vocabulaire	juridique	:

- Ester	en	justice
- Mener	une	action	

en	justice
- Être	assigné	en	

justice
- Demandeur
- Défendeur
- Prétentions	des	

parties
- Règles	de	droit

A	compléter


